
Externalisation de l’activité dans l’agriculture 
De l’opportunité migratoire aux risques d’exploitation pour les 

travailleurs migrants ? 
 
 

Le colloque « Externalisation de l’activité dans l’agriculture, De l’opportunité migratoire 
aux risques d’exploitation pour les travailleurs migrants » vient clôturer un projet de 
recherche consacré aux « Formes de travail illégal sous contrainte ». 
Il va s’agir ici de se focaliser sur la situation des travailleurs migrants dans le secteur 
agricole. Cette recherche trouve son origine dans l’identification d’atteintes graves aux 
droits fondamentaux des travailleurs, alors même que le droit semble formellement 
respecté. Sont ainsi caractérisées, dans les faits, des situations-limites entre le licite et 
l’illicite. 
Il s’agira donc d’envisager les facteurs rendant possible cet état de fait : ils peuvent 
notamment renvoyer à l’évolution structurelle de l’agriculture, aux politiques publiques, 
à la législation en vigueur en œuvre en matière migratoire ou encore en matière 
d’emploi, mais également à l’utilisation de la loi à des fins criminelles par ceux qui 
mettent en contact les travailleurs potentiels avec ceux qui ont besoin de main 
d’œuvre… 
Les éléments susceptibles de limiter ces situations seront abordés que ce soit à 
l’échelle internationale, nationale ou locale. 
Le droit, la sociologie des migrations, la sociologie du travail, les sciences politiques ou 
encore la géographie seront mobilisés. En amont, cette question renvoie à l’articulation 
entre le fait et le droit. La manière dont le droit catégorise pour les réguler les relations 
de travail des migrants dans le secteur agricole met en évidence les limites des 
qualifications juridiques face aux réalités complexes qu’il s’agit de réguler ou peut être 
plus précisément, la manière dont cette catégorisation est nécessairement orientée 
par les objectifs poursuivis par l’émetteur de la norme. Or, dans le même temps, les 
qualifications juridiques proposées ne sont pas sans effets sur les phénomènes 
observés : bon nombre de comportements, quand ce n’est de pratiques criminelles, 
sont induits par la volonté de respecter ou de contourner le cadre juridique. 
Il s’agira au cours de ces deux jours de revenir l’imbrication entre ces différents 
aspects et d’analyser leurs impacts sur la situation des travailleurs migrants. 
 

L'inscription est gratuite mais obligatoire :  

https://trafor2023.sciencesconf.org/ 
 
 

Lieu du colloque (diffusion simultanée en visioconférence) 

Pôle Juridique et Judiciaire de l'Université de Bordeaux 

35 place Pey-Berland 

33000 Bordeaux - France 

Tramway ligne A et B, arrêt "Hôtel de Ville" 

Pôle Juridique et Judiciaire  

https://evoprud2018.sciencesconf.org/registration/index


Jeudi 23 novembre 2023 

9.00 Accueil des participants  

9.15 Allocution d’ouverture 
Philippe Martin, Juriste, Directeur de recherche CNRS, COMPTRASEC, UMR 
5114  
Bénédicte Lavaud-Legendre, Juriste, Chargée de recherche CNRS, 
COMPTRASEC, UMR 5114 

 Essai de contextualisation : Problématiques soulevées par la figure des 
travailleurs agricoles migrants dans le secteur agricole  
Modératrice : Bénédicte Michalon, Géographe, Directrice de recherche CNRS, 
Passages, UMR 5319 

9.30 Travail et migrations, Apports de la sociologie des migrations 
Swanie Potot, Sociologue, Directrice de recherche CNRS, URMIS, UMR 8245 

10.00 Évolutions structurelles de l’agriculture et externalisation de l’activité  
François Purseigle, Sociologue, Professeur, INP, UMR 1248  

10.30 Pause 

 Les travailleurs agricoles migrants au carrefour de différents 
secteurs de politiques publiques : appréhension des enjeux en tension 

10.45 Politique migratoire et politique de l’emploi 
Marion Tissier-Raffin, Juriste, Maîtresse de conférences, Université de 
Bordeaux, CRDEI 

11.15 Politiques publiques d’immigration et d’emploi au Québec/Canada : entre 
dépendances structurelles et facteurs de précarisation 
Aline Lechaume, Professeure agrégée, Département des relations industrielles, 
Université Laval, Québec (Canada) 

11.45 Programmes canadiens de travail liant le travailleur migrant à des employeurs 
particuliers - Évaluation au regard du droit constitutionnel et conventionnel 
Eugénie Depatie-Pelletier, Juriste, Professeure associée au département de 
Géographie de l’Université Laval, Québec (Canada) 

12.15 Déjeuner libre 

 Migration et encadrement juridique des relations de travail  
Modératrice : Nushaba Baghirova, Docteure en Histoire des relations 
internationales, Chargée de projet de recherche CIECST, COMPTRASEC, UMR 
5114 

14.00 Les travailleurs détachés 
Jérôme Porta, Juriste, Professeur, Université de Bordeaux, COMPTRASEC, 
UMR 5114 

14.30 Le travail détaché à partir de l’affaire Terra fecundis 
Marco Rocca, Juriste, Chargé de recherche CNRS, DRES, Université de 
Strasbourg 

15.00 Le détachement de travailleur·ses extra-communautaires dans l'agriculture : 
infractions, délits et illégalismes dans les pays de recrutement et de mise à 
disposition 
Béatrice Mesini, Géographe, Chargée de recherche CNRS, TELEMMe, UMR 
7303 

15.30 Pause 

Vendredi 24 novembre 2023 

 Focus sur le recours à des entreprises prestataires 

9.30 De l’identification à la qualification des faits - Situations d’exploitation de 
saisonniers marocains 
Bénédicte Lavaud-Legendre, Juriste, Chargée de recherche CNRS, 
COMPTRASEC, UMR 5114 

10.00 La mise en cause de la responsabilité des entreprises de prestations de 
service agricoles 
Murielle Bénéjat, Juriste, Maîtresse de conférences, Université de Bordeaux, 
IRDAP 

10.30 Pause 

10.45 Table ronde : La prévention de situations d’exploitation de travailleurs 
migrants 

12.15 Déjeuner libre 

13.45 Table ronde : Les réponses aux situations d’exploitation de travailleurs 
migrants 

15.15 Pause 

15.30 Les entraves de fait et de droit à la défense des intérêts des travailleurs 
temporaires migrants 
Axel Magnan, Docteur en économie, IRES 

16.00 Relations entre les travailleurs migrants et leurs employeurs, réflexion autour 
du concept de « travail illibéral » 
Lucas Puygrenier, Politiste, Doctorant CERI, Sciences po  

16.30 Conclusion 

16.45 Fin des travaux 

 Du travailleur à l’exploitant agricole : les saisonniers embauchés 
directement / le rôle déterminant des intermédiaires 

15.45 Les saisonniers agricoles étrangers 
Lola Isidro, Juriste, Maîtresse de conférences, Université Paris Nanterre 

16.15 L’encadrement juridique des placements 
Yassine Mouhib, Juriste, Doctorant, Université de Bordeaux, COMPTRASEC, 
UMR 5114 

16.45 Focus sur les Caporallati italiens dans l’encadrement de la main d’œuvre 
Romain Filhol, Géographe, Post doctorant, URMIS, UMR 8245 

 La relation de travail non encadrée juridiquement 

17.15 Les travailleurs étrangers (hors UE) non autorisés à travailler 

Isabelle Daugareilh, Juriste, Directrice de recherche CNRS, COMPTRASEC, 

UMR 5114  

17.45 Fin des travaux de la première journée 


